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PrincipeA A Le bilan de compA®©tences a pour objet d&#39;analyser
les compA®©tences, aptitudes et motivations des agents en vue de dAGfinir un projet professionnel
et, A©ventuellement, un projet de formation.A A

BA©nAOficiairesA Peuvent bA©nAcficier d&#39;un congA®© pour
bilan de compA®tences, hotamment avant de suivre des formations de prA©paration aux concours
et examens professionnels de la fonction publique ou de demander un congA®© de formation
professionnelle :A les fonctionnaires,A les agents
non titulaires,A les assistants maternels et familiaux,A
lorsqu&#39;ils ont accompli au moins 10 ans de services dans la fonction publique.A

DurA®©e du congA®© et rA©@munA©rationA La durA©e de
ceA congA©A ne peut excA©der 24 heures du temps de travail de I&#39;agent.A Il peut
Aatre fractionnA© et est rAOmMuUnAGrA©.A

DAOpA't de la demandeA La demande deA congA®© doit
AatreA formulA©e 60 jours au moins avant la date de dA©but du bilan.A Elle doit prAC©ciser
les dates de dA©but et de fin du bilan et les coordonnA®©es de I&#39;0rganisme choisi par
I&#39;agent.A A A Ce dernierA peut demander la prise en charge financiAre du bilan de
compA®tences.A

Conditions d&#39;0ctroiA A rA©ception de la demande,
I8&#39;autoritA®© territoriale dispose d&#39;un dA®©lai de 30 jours pour accorder le congA®, le refuser
ou en reporter la demande, et, le cas A©chA®©ant, rA©pondre A la demande de prise en charge
financiAre.A En cas de refus du congA®©, la dA©cision doit A2tre motivA©e.A Le
congA® pour bilan de compA®©tences est accordA© sous rA©serve des nA©cessitA©s de service.A

L&#39;autoritA© territoriale ne peut opposer 2 refus consA©cutifs A une demande
deA formation personnelleA qu&#39;aprA’s avis de la commission administrative paritaire (CAP).A

Participation au bilan de compA®tencesA A 1&#39:issue du
congA®, I&#39;agent doit remettre A 1&#39;autoritA© territoriale une attestation de prA©sence
dAolivrA©e par 1&#39;0rganisme prestataire.A L&#39;agent qui, sans motif valable, ne
rA@alise pas en totalitA© le bilan de compA®©tences, perd le bA©nAcfice de son congA®© et doit
rembourser, le cas A©chA®©ant, le montant du bilan, si sa collectivitA© employeur en avait acceptA©
la prise en charge.A Un mA2me agent ne peut prA©tendre qu&#39;A 2 congA©s pour bilan
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de compA®tences au cours de sa carriAre.A Un 2A 'me congA®© ne peut A2tre accordA©
que 5 ans aprA’s 1&#39;achA vement du ler.A

RAOsultats du bilanA Les rA®sultats du bilan ne peuvent Adtre
communiquA©s A 1&#39;employeur ou un tiers qu&#39;avec 1&#39;accord de 1&#39;agent
concernA©.A A

Pour toute informationA S&#39;adresser au service formation de sa
collectivitA©.A A
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